
Une convention collective peut-elle prévoir des procédures
disciplinaires spécifiques ?

Réponse courte

Une convention collective luxembourgeoise peut prévoir des procédures disciplinaires spécifiques, à condition de

respecter les dispositions impératives du Code du travail, notamment les droits de la défense du salarié, l’interdiction

des sanctions pécuniaires et la proportionnalité des sanctions. Les clauses conventionnelles ne peuvent ni

restreindre les garanties minimales prévues par la loi, ni instaurer des mesures plus sévères que celles autorisées

par le Code du travail.

La convention collective peut détailler la procédure disciplinaire applicable (types de fautes, délais, modalités

d’audition, étapes, voies de recours, sanctions), sous réserve de garantir au salarié la possibilité de présenter ses

observations et d’être assisté. Toute sanction prononcée en violation de la procédure conventionnelle ou légale peut

être annulée par le tribunal du travail.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives des salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs individuels. Elle a pour

objet de déterminer les conditions de travail et les relations entre employeurs et salariés dans un secteur ou une

entreprise. Les procédures disciplinaires désignent l’ensemble des règles encadrant la constatation, la notification

et la sanction des manquements du salarié à ses obligations professionnelles.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la convention collective peut prévoir des procédures disciplinaires spécifiques, à condition de

respecter les dispositions impératives du Code du travail, notamment celles relatives aux droits de la défense du

salarié, à l’interdiction des sanctions pécuniaires et à la proportionnalité des sanctions. Les stipulations

conventionnelles ne peuvent ni restreindre les garanties minimales prévues par la loi, ni instaurer des mesures plus

sévères que celles autorisées par le Code du travail. Toute clause contraire à l’ordre public ou aux droits

fondamentaux du salarié est réputée non écrite.

Modalités pratiques

La convention collective peut détailler la procédure disciplinaire applicable dans l’entreprise ou le secteur, notamment

en ce qui concerne :
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Les types de fautes et leur classification (faute légère, grave, lourde)

Les délais de prescription des faits fautifs

Les modalités de convocation et d’audition du salarié

Les étapes de la procédure (avertissement, entretien préalable, notification écrite de la sanction)

Les voies de recours internes éventuelles

Les sanctions applicables, sous réserve de l’interdiction des sanctions pécuniaires

Toute procédure conventionnelle doit garantir au salarié la possibilité de présenter ses observations avant toute

décision et d’être assisté, le cas échéant, par un représentant du personnel ou un conseiller syndical.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier la conformité des procédures disciplinaires prévues dans la convention

collective avec les exigences du Code du travail, notamment en matière de respect du contradictoire et de motivation

des sanctions. En cas de coexistence de plusieurs textes (convention collective, règlement interne, contrat de travail),

la procédure la plus favorable au salarié doit être appliquée. Il est conseillé d’informer clairement les salariés des

règles applicables et de former les responsables hiérarchiques à leur mise en œuvre. Toute sanction disciplinaire

prononcée en violation de la procédure conventionnelle ou légale peut être annulée par le tribunal du travail.

Cadre juridique

Les articles L.161-1 à L.161-8 du Code du travail régissent la conclusion, le contenu et les effets des conventions

collectives. Les articles L.124-1 à L.124-7 encadrent la procédure disciplinaire et les garanties du salarié. La

jurisprudence luxembourgeoise rappelle que la convention collective ne peut déroger aux dispositions impératives du

Code du travail au détriment du salarié. Les sanctions pécuniaires sont expressément interdites par l’article L.124-6.

Le non-respect de la procédure conventionnelle ou légale expose l’employeur à l’annulation de la sanction et, le cas

échéant, à des dommages et intérêts.

Veillez à actualiser régulièrement le contenu des conventions collectives pour garantir leur conformité avec les évolutions législatives

et jurisprudentielles, et à consulter le service juridique avant toute modification des procédures disciplinaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6

